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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 114-22-2 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 114-22-2-1 ainsi 
rédigé :

« L. – 114-22-2-1. – La Caisse nationale de l’assurance maladie peut, conjointement avec la Caisse 
centrale de la mutualité sociale agricole ou avec l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, 
conclure avec une ou plusieurs fédérations ou organisations professionnelles regroupant des 
organismes d’assurance maladie complémentaire un accord déterminant les conditions de mise en 
œuvre d’un système de signalement, par les assurés qui en sont victimes, de l’existence de faits de 
nature à faire présumer l’un des cas de fraude en matière sociale mentionnés à l’article L. 114-16-2 
visant notamment à l’obtention d’un paiement ou d’une prestation d’un organisme d’assurance 
maladie obligatoire ou d’un organisme d’assurance maladie complémentaire.

« Les conditions d’application du présent article sont précisées par décret. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite prendre à bras le corps 
le problème de la fraude à la facturation des professions libérales de santé et des groupes en santé, 
qui détourne les ressources de l’Assurance maladie.

La fraude des professions libérales de santé représente 1,71 milliards d’euros par an, selon le Haut 
Conseil pour le financement de la protection sociale (HCFiPS). Il s’agit d’une fraude de valorisation 
du capital, servant à la constitution d’un patrimoine personnel à partir de fonds issus des cotisations 
d’Assurance maladie de l’ensemble des travailleurs du pays.

Elle est d’autant plus inacceptable qu’une part importante de cette fraude profite à des professions 
parmi les mieux rémunérées du pays. Ainsi, chaque année, la fraude des médecins spécialistes 
s’élève à 180 millions d’euros, celle des médecins généralistes à 200 millions d’euros.

Ces fonds seraient bien mieux utilisés à satisfaire la réponse aux besoins de santé dans le pays.

Face aux fraudes aux prestations de santé, il est nécessaire de mobiliser tous les acteurs, y compris 
les assuré.e.s lorsqu’ils et elles sont victimes d’usurpations d’identité ou témoins de pratiques 
frauduleuses de professionnel.le.s de santé.

Le présent amendement vise à créer un système de signalement commun entre l’Assurance Maladie 
obligatoire (AMO) et les organismes complémentaires d’assurance maladie (OCAM), ouvert aux 
assuré.e.s, pour déclarer simplement toute fraude ou tentative de fraude les visant. L’objectif est 
double : faciliter les démarches des assuré.e.s (point d’entrée unique, accusé de réception, suivi) et 
renforcer les synergies AMO/AMC en matière de détection, instruction et traitement des alertes 
(croisement de données, réponses coordonnées). La mesure s’inscrit dans une recommandation du 
Rapport Charges et Produits 2026 de l’Assurance Maladie : « Favoriser les alertes de fraude par les 
assurés ».

Le présent amendement a été travaillé avec la Mutualité française.


